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Intoxications alimentaires 
La sonnette d'alarme 
Par :  
 

Danger ? L'absence d’hygiène et de conservation ainsi que le contrôle peu efficace des 
produits alimentaires sont les causes des intoxications alimentaires. Les spécialistes 
tirent la sonnette d’alarme en recommandant le respect des lois. 

A la veille du ramadan, le ministre du Commerce réunira aujourd’hui les responsables 
concernés par le contrôle du marché des produits de consommation et ceux de la 
préservation de la qualité et de la protection des consommateurs. La problématique 
reste plus que jamais liée à la hausse des intoxications alimentaires qui menacent la 
santé des consommateurs. 
Chaque année, en effet, entre 3 000 et 5 000 cas d’intoxications alimentaires sont 
enregistrés. Pour certains spécialistes, il y en aurait bien plus en citant Blida comme la 
région la plus touchée cette année avec 629 cas dénombrés. Les cas d’hospitalisation 
sont fort nombreux et coûteux pour chaque malade. Selon M. Ouahdi, directeur de la 
prévention au ministère de la Santé, pour chaque malade hospitalisé le coût se situe 
entre 2 000 et 3 000 DA par jour. C’est à l’occasion d’un atelier consacré au plan 
national de salubrité des aliments que les spécialistes ont tiré la sonnette d’alarme. 
La situation semble dangereuse selon le Pr Dekkar de l’OMS qui souligne que «la 
majorité des cas d’intoxications alimentaires échappe au système de surveillance». La 
pâtisserie, les laitages et la viande congelée mal conservés et qui échappent à tout 
contrôle d’hygiène font le plus de victimes. En outre, le Pr Dekkar affirme que ces 
infections dans les aliments se propagent lors de cérémonies religieuses, de mariages 
et dans les cités universitaires. «Dans ces cas ce sont les conditions d’hygiène, de 
manipulation et de préparation qui en sont la cause», ajoute-t-il. Le directeur de la 
prévention au ministère de la Santé pointe un doigt accusateur vers les services 
relevant du registre du commerce. Il dénonce à cet effet «la facilité d’obtention des 
registres du commerce, le manque de professionnalisme et l’absence de règlements 
sanitaires et urbanistiques». 
Ce qui fait dire au représentant de l’OMS qu’il y a «un manque de textes réglementaires 
et une absence de contrôle qui favorisent la commercialisation des produits alimentaires 
de mauvaise qualité». Il ne reste dans ce contexte qu'à assurer un contrôle efficace de 
produits alimentaires. Guy De Lannoy, directeur de la FAO en Algérie, souligne que 
«c’est le concept de contrôle intégré de la ferme à l’assiette lié aux bonnes pratiques 
agricoles, de fabrication et d’hygiène qui permettra de maîtriser en grande partie les 
dangers alimentaires». 
Le représentant de la FAO recommande d’ailleurs la mise en place d’une autorité 
alimentaire nationale accompagnée d’un organe scientifique et technique chargé de 
l’évaluation des risques liés à la consommation de produits alimentaires dangereux.  
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Lancement du plan national de salubrité des 
aliments 

La contamination des aliments fait peser, selon les spécialistes, une énorme charge sociale et 
économique pour les communautés et les populations et leur système de santé. 

Les experts de l’OMS et de la FAO ont souligné que l’Algérie a mis en place d’importants textes 
réglementaires pour encadrer le dispositif de contrôle des denrées alimentaires et de l’eau. Ces 
dispositifs ont été ou sont en cours d’actualisation en vue d’être en conformité avec les accords et 
directives régissant le commerce international. Ces experts ont précisé qu’il est temps de dépasser 
le stade du constat et de développer des actions concrètes et efficaces en vue de lutter contre les 
maladies d’origine alimentaire, de réduire l’impact ou l’incidence en assurant la prévention de 
toute la chaîne alimentaire. Mais ils relèvent que les moyens humains et matériels sont très 
largement insuffisants pour assurer la sécurité sanitaire des aliments à travers le pays. Il est 
devenu nécessaire de parfaire la protection des consommateurs et de mener des actions concrètes 
et efficaces. Lors de cet atelier organisé à l’issue de la rencontre tenue en juillet 2004 par l’OMS, 
la FAO et l’ONUDI sur la salubrité des aliments en Algérie, le plan national de salubrité des 
aliments, comme plan stratégique, fixe les objectifs à atteindre par l’ensemble des secteurs 
concernés durant les cinq années à venir, a été soumis à l’amendement et à l’adoption. Le 
document en question a été élaboré par des responsables et experts algériens des différents 
secteurs avec l’appui des organisations des Nations unies pré-citées et coordonné par le Dr Hacini 
qui a présenté l’avant -projet. Le plan fournit une orientation stratégique globale pour assurer une 
meilleure protection du consommateur et un développement harmonieux du secteur de 
l’agroalimentaire. Ce plan a, pour objectif, selon les dispositions de la stratégie mondiale de 
l’OMS pour la salubrité des aliments, d’aller vers une meilleure maîtrise de la sécurité sanitaire 
des aliments par la responsabilisation des opérateurs, une grande efficacité des organes officiels de 
contrôle, grâce à une législation actua lisée et un service d’inspection bien structuré, un service de 
laboratoires performants et une information soutenue des consommateurs et une participation 
communautaire. Ce plan national portera aussi sur les orientations politiques clairement énoncées 
et son objectif final est d’assurer la sécurité sanitaire et la qualité des aliments et de participer à la 
protection du consommateur. 



 
Selon l’OMS  
8 millions de cas de maladies d’origine alimentaire font plus de 500 décès par an en Algérie   
Par : Sarah SOFI   Le : lundi 18 septembre 2006       El Moudjahid    
Les cas de maladies par intoxication alimentaire  en Algérie estimées à 8 millions, sont à l’origine 
de 36.000 hospitalisations  et 500 décès par an, a affirmé hier à Alger le représentant de 
l’Organisation  mondiale de la santé (OMS) M. Noureddine Dekkar à l’occasion de l’atelier 
national  sur le projet de plan national de salubrité des aliments.          
Le représentant de l’OMS a estimé que "ces intoxications collectives  surviennent notamment 
durant les mariages, les fêtes religieuses et au sein  des cités universitaires en raison du non 
respect des conditions d’hygiène lors  de la préparation des mets".          
"Le manque de textes juridiques réglementaires et l’absence de contrôle  favorisent la 
commercialisation en Algérie de produits alimentaires de mauvaise  qualité", a jouté M. Dekkar 
qui a mis l’accent sur la nécessité de protéger  le consommateur en veillant à garantir et à 
préserver la qualité des produits.         
 De son coté, M. Hassini, consultant auprès de l’Organisation des Nations  unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) et de l’OMS, a rappelé les  différentes réglementations et 
mesures prises par l’Algérie en matière de contrôle  des produits alimentaires importés, exportés, 
produits ou commercialisés en  Algérie.          
Dans ce contexte, M. Hassini a préconisé la création d’une commission  consultative chargée de 
veiller au contrôle et à l’évaluation des produits consommables  et dangereux.          
Le directeur de la prévention au ministère de la santé, de la population  et de la réforme 
hospitalière M. Mohamed Ouahdi a indiqué que son "secteur enregistre  entre 3.500 et 5.000 cas 
d’intoxications alimentaires par an causées par des  produits avariés tels le couscous, les viandes, 
le lait et ses dérivés".   

 "Chaque cas d’hospitalisation coûte à l’Etat entre 2000 et 3000 DA/jour",  rappelle M. Ouahdi 
qui n’a pas manqué de critiquer les services concernés  "qui facilitent l’octroi de registres de 
commerce et de certificats de conformité  à des commerçants qui ne respectent pas les conditions 
d’hygiène".  
Pour sa part, le directeur des services vétérinaires au ministère de  l’agriculture M. Rachid 
Bougheddour a passé en revue les différents enjeux sanitaires  et socio-économiques de la 
salubrité des aliments indiquant que "pour les enjeux  sanitaires, il y va de la santé du 
consommateur". 
Quant aux enjeux socio-économiques, l’intervenant les a résumés en les  pertes matérielles 
causées par le non respect des normes, estimant "insuffisant  le nombre de 1.500 agents de 
contrôle relevant du ministère de commerce, d’autant  que le nombre de commerçants est de 8.500 
au niveau national". 

De son coté, la directrice des activités culturelles, sportives et sociales  au ministère de l’éducation 
nationale Mme Latifa Ramki a abordé "le rôle principal  de son secteur dans l’éducation des 
enfants notamment en matière de choix de  leur alimentation". 

Placés sous le haut  patronage du Président de la République, les travaux de l’atelier de validation 
du projet de plan national de salubrité des aliments se sont ouverts hier matin au Palais de la 
culture, sous la présidence du Dr Hacini en présence de M. de Lannoy, représentant de la FAO et 
du Dr Dekkar  représentant  de l’OMS. 

Organisés avec l’appui de la FAO et de l’OMS ces travaux ont réuni près de 200 spécialistes en 
matière de qualité et sécurité sanitaire des aliments. 



A cette occasion le Dr Hacini a mis en exergue l’importance de cet atelier qui intervient à l’issue 
de la tenue de la journée technique FAO-OMS-ONUDI en Algérie en juillet 2004 et ayant abouti à 
des conclusions de recommandations  pouvant contribuer à faire de la salubrité des aliments, l’une 
des fonctions essentielles de la santé publique. 

Pour sa part le représentant de la FAO a saisi l’occasion pour exprimer  sa gratitude au Président 
de la République pour avoir bien voulu placer cette manifestation scientifique sous son haut 
patronage. 
Tout en insistant sur le principe de la salubrité des aliments qui est «devenu non seulement un 
élément essentiel de la santé publique et de la sécurité alimentaire, mais également une priorité 
stratégique pour tous les Etats et les organisations internationales, M. de Lannoy a évoqué le 
nouveau contexte de la mondialisation ainsi que la libéralisation croissante du commerce des 
produits  alimentaires, dont les aliments  pour animaux qui imposent des obligations considérables 
aux pays importateurs comme aux pays exportateurs. «Tous sont de plus en plus tenus de 
renforcer leurs systèmes de contrôle alimentaire et de mettre en œuvre dans ce domaine des 
stratégies axées sur l’analyse des risques et l’application aussi stricte que possible du principe de 
prévention tous au long de la chaîne alimentaire», a-t-il notamment souligné. Côté chiffres, le 
conférencier a fait remarquer que rien que pour  l’Afrique, on estime à 2000 décès/jour dus à des 
maladies d’origine alimentaire ou hydrique. La gravité de ce problème est selon le représentant de 
la FAO évidente, mais les défaillances des contrôles sanitaires causent également d’énormes 
pertes économiques, environ 670 millions de dollars, simplement du fait de l’impossibilité de 
répondre aux normes de l’Union européenne. Ce manque à gagner correspond à une réduction de 
65% de la valeur des exportations africaines de céréales, de fruits secs et de noix. 
Pour ce qui est de l’Algérie l’orateur a rappelé les différentes démarches suivies par l’Algérie en 
matière de sécurité sanitaire des aliments. 

Selon le représentant de la FAO l’Algérie dispose de tous les atouts nécessaires pour mettre dans 
le cadre d’une approche intégrée, multisectorielle, cohérente, efficace et dynamique, une stratégie 
nationale propre à assurer la sécurité sanitaire des aliments, à garantir la protection du 
consommateur et à promouvoir le développement des échanges commerciaux et de l’industrie 
alimentaire, tout en veillant à préserver, dans le respect de l’environnement, les intérêts des 
exploitants agricoles ainsi que ceux des producteurs alimentaires. Prenant la parole à son tour le 
représentant de l’OMS a insisté sur l’intérêt à accorder  à la salubrité des aliments qui se justifie 
par les aspects sanitaires et les aspects économiques. 

Le Pr Dekkar n’a pas omis de rappeler l’action du gouvernement qui a mis en place, depuis 
plusieurs années, un dispositif législatif et réglementaire et des instruments de contrôle des 
produits alimentaires avant toute commercialisation. Mais cette stratégie doit être  renforcée de 
plus en plus car les 1.500 agents du ministère du Commerce ne peuvent contrôler efficacement 
près de 850.000 commerçants  dispersés à travers le pays. 

Concernant le plan stratégique qui se fixe des objectifs à atteindre  par l’ensemble des secteurs 
concernés durant les 5 années à venir, le Pr Dekkar a indiqué  que ce dernier vise à accomplir une 
meilleure maîtrise de la sécurité sanitaire des aliments  par la responsabilité des opérateurs, une 
plus grande efficacité des organes officiels de contrôle  grâce à une législation actualisée et un 
service d’inspection bien structuré, intégré, un service de laboratoires performants et une 
information soutenue des consommateurs et une participation communautaire. 
Après avoir suivi une projection d’un film sur la salubrité des aliments à Alger les participants ont 
assisté à une présentation de la politique et des stratégies des organisations de la FAO et de l’OMS 
sur la salubrité des aliments. Il a été procédé par la suite à la présentation de l’avant-projet du plan 
national de salubrité des aliments qui fournira une orientation stratégique et globale pour assurer 



une meilleure protection du consommateur et un développement harmonieux du secteur  
agroalimentaire, tout en tenant compte des intérêts économiques du pays dans le domaine du 
commerce extérieur, du niveau de développement et du degré de complexité de l’industrie 
alimentaire, des exploitants agricoles et des producteurs  alimentaires. 
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L’hygiène des aliments peu respectée 

Un état des lieux alarmant 

Les toxi-infections alimentaires posent un sérieux problème de santé publique. 
Leur fréquence croissante suscite l’inquiétude des spécialistes. La situation de 
la salubrité des aliments montre des insuffisances relevant de différents 
secteurs et reste alarmante en Algérie par rapport aux autres pays.  
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L’hygiène des aliments peu respectée 

Un état des lieux alarmant 
Les toxi-infections alimentaires posent un sérieux problème de santé publique. 

Leur fréquence croissante suscite l’inquiétude des spécialistes. La situation de la 
salubrité des aliments montre des insuffisances relevant de différents secteurs et reste 
alarmante en Algérie par rapport aux autres pays. 

Le documentaire diffusé hier, lors de l’atelier de validation du projet de plan national 
de salubrité des aliments, organisé par l’OMS et la FAO au Palais de la culture à Alger, 
illustre bien cette réalité effarante. Le reportage réalisé par l’ENTV met en exergue les 
défaillances d’un système de surveillance et de contrôle ainsi que l’insuffisance de textes 
réglementaires. La mise sur les étals de la viande congelée, des produits laitiers loin des 
normes requises pour leur conservation, l’absence d’attestation de conformité et de registre 
de commerce sont, entre autres, les transgressions relevées. Les marchands interrogés par les 
journalistes ne semblaient pas préoccupés par ces formes de violation de la loi. Au contraire, 
ils trouvent tout à fait normal d’accrocher des parties de cuisseaux d’agneau à la porte de leur 
magasin de fortune installé à l’occasion du mois de Ramadhan, sans équiper le local d’un 
réfrigérateur et sans registre de commerce. Une partie du reportage réalisée avec une équipe 
des inspecteurs de contrôle de qualité et des fraudes a choqué plus d’un. Une virée dans 
certains restaurants, gargotes et autres espaces au centre-ville leur a permis de constater le 
manquement d’hygiène et le non-respect des normes les plus élémentaires. Une situation qui 
menace sérieusement le consommateur et qui nécessite une réelle évaluation pour une 
réflexion à même de mettre en place des mesures draconiennes pour réduire ces intoxications 
d’origine alimentaire. Tel a été l’objectif de cette journée placée sous le haut patronage du 
président de la République. A noter que les toxi-infections alimentaires en Algérie 
représentent entre 3000 à 5000 cas déclarés par an, selon le ministère de la Santé. Ces 



chiffres sont loin de refléter la réalité, et selon les spécialistes, le nombre de cas annuels 
serait, au minimum, de l’ordre de 300 000 à 500 000 cas par an. A titre indicatif, la wilaya de 
Blida a recensé lors de l’année 2005-2006 629 cas d’intoxication alimentaire. L’analyse des 
cas de toxi-infection alimentaire collective a montré que la tranche d’âge 20-44 ans occupe la 
première place de ces toxi-infections avec un pourcentage de 50,5% pour 2005 et 35,4% pour 
l’année 2006. Les aliments contaminés, selon M. Houari, directeur de la Santé et de la 
Population de Blida, sont les laitages, pâtisserie, volaille et couscous. Les cas d’infections 
dues aux aliments notifiés aux services de santé constituent en fait la partie émergée de 
l’iceberg, a souligné le Pr Dekkar, représentant de l’OMS à Alger. « La majorité des cas 
d’intoxications alimentaires échappe au système de surveillance. Les décès d’origine 
alimentaire sont peu nombreux, à l’exception de l’épisode de botulisme survenu en 1998, 
suite à l’ingestion de cachir avarié, qui s’est traduit par 42 décès et 345 hospitalisés », a-t-il 
signalé et d’ajouter que les toxi-infections alimentaires collectives sont dues surtout à des 
staphylocoques, des salmonelles, des colstridies, des colibacilles et des shigelles, qui 
contaminent les aliments ou l’eau. Ces infections, a précisé le Pr Dekkar, ont lieu lors des 
mariages, de cérémonies religieuses ou dans les cités universitaires et sont dues très souvent à 
des plats mal cuisinés, mal préparés, mal conservés. « Dans ce cas, ce ne sont pas les produits 
agro-industriels qui sont en cause, comme pour le botulisme, mais les conditions de 
préparation, de manipulation et d’hygiène des aliments », a-t-il signalé en ajoutant qu’une 
autre source d’insalubrité est représentée par la pollution des aliments par divers résidus, 
comme les polluants organiques persistants, les résidus d’engrais ou les produits 
phytosanitaires, l’arrosage des légumes avec des eaux usées, les rejets industriels de métaux 
lourds, comme le mercure. Le représentant du ministère de la Santé, Dr Ouahdi, directeur de 
la Prévention, n’a pas manqué de rappeler que la problématique de ces toxi-infections 
alimentaires relève de plusieurs départements ministériels en pointant du doigt le ministère 
du Commerce. Il dénonce, entre autres, la facilitation d’obtention du registre de commerce, le 
manque de professionnalisme et d’expérience dans le domaine, absence de certificat de 
conformité et absence de règlements sanitaire et urbanistique. Pour le directeur de la FAO, 
Guy De Lannoy, pour assurer un contrôle efficace de la sécurité sanitaire des aliments et 
garantir ainsi la protection des consommateurs, il faut adopter une approche préventive, 
rigoureusement conçue et ciblée sur le contrôle du processus. Cette approche doit être, selon 
lui, multidisciplinaire et coordonnée. « C’est ce concept de contrôle intégré “de la ferme à 
l’assiette” ou de “l’étable à la table”, lié à l’application de bonnes pratiques agricoles, de 
bonnes pratiques de fabrication et de bonnes pratiques d’hygiène, qui permettra de maîtriser 
en grande partie les dangers alimentaires. Ces principes, qui ont été formalisés par le comité 
du Codex sur l’hygiène alimentaire, sont ceux du système de HACCP ». M. Guy propose, 
ainsi, la mise en place d’une autorité alimentaire nationale interministérielle chargée de la 
mise en œuvre du plan stratégique proposé, et d’autre part, un organe scientifique et 
technique consultatif qui serait responsable de l’évaluation des risques liés à la 
consommation de produits alimentaires dangereux. 

Djamila Kourta  

 
 
 




